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Séance du lundi 09 décembre 2019 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/INFO18 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEE A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de 
compétences accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation du bâtiment des Hallettes - Avenant n°01 
(DE1912I1_1M), acte certifié exécutoire le 25/10/2019 

ANNULÉ ET REMPLACÉ PAR LA DECISION N° DE1912I1_15M 

2) Travaux d’aménagement des locaux de l’ancienne gendarmerie pour l’accueil du service de la 
police municipale – lot n°01 « menuiserie intérieure » - Avenant n°01 (DE1912I1_2M), acte 
certifié exécutoire le 25/10/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de menuiserie intérieure pour l’aménagement des locaux 
de l’ancienne gendarmerie, notifié à GALLI MENUISERIE (5 chemin des vallées 76700 
HARFLEUR), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 1.022,88 € HT soit 1.227,45 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 16.554,99 € HT soit 19.865,99 € TTC, passe à 
17.577,87 € HT soit 21.093,44 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-112 

3) Travaux d’aménagement des locaux de l’ancienne gendarmerie pour l’accueil du service de la 
police municipale – lot n°03 « peinture » - Avenant n°01 (DE1912I1_3M), acte certifié 
exécutoire le 25/10/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de peinture pour l’aménagement des locaux de l’ancienne 
gendarmerie, notifié à la SAS LAMY LECOMTE (139 rue Gustave Couturier BP10 76401 FECAMP 
Cedex), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 



 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 419,90 € HT soit 503,88 € TTC. 
De ce fait, le montant du marché qui était de 16.790,25 € HT soit 20.148,30 € TTC, passe à 
17.210,15 € HT soit 20.652,18 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-112 

4) Travaux d’aménagement des locaux de l’ancienne gendarmerie pour l’accueil du service de la 
police municipale – lot n°08 « couverture » - Avenant n°01 (DE1912I1_4M), acte certifié 
exécutoire le 25/10/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de couverture pour l’aménagement des locaux de 
l’ancienne gendarmerie, notifié à ROUEN ETANCHE (ZAC du moulin 76410 CLEON), un avenant 
a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 5.000,00 € HT soit 6.000,00 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 35.074,02 € HT soit 42.088,82 € TTC, passe à 
40.074,02 € HT soit 48.088,82 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-112 

5) Acquisition de matériels informatiques et de vidéo projection (DE1912I1_5M), acte certifié 
exécutoire le 5/11/2019. 

Suite à la consultation lancée le 18 septembre 2019 relative à l’acquisition de matériels 
informatiques et de vidéo projection, des accords-cadres à bons de commande ont été signés 
avec les sociétés suivantes : 

 - lot 1 : matériels informatiques  
Société STIM PLUS – 166 avenue Georges Clémenceau – 92000 NANTERRE  

Minimum annuel HT : 20.000 euros  
Maximum annuel HT : 90.000 euros  

- lot 2 : Matériels de vidéo projection  
MANUTAN COLLECTIVITES - 143 boulevard Ampère – CS 9000 – 79074 CHAURAY  

Minimum annuel HT : 20.000 euros  
Maximum annuel HT : 130.000 euros  

Ces accords-cadres sont signés pour une durée d’un an, à compter de leur date de notification. 

Imputation budgétaire : 2183-toutes fonctions 

6) Travaux d’aménagement des locaux de la cité administrative pour l’accueil du service Enfance 
Jeunesse Scolaire – lot n°02 « plomberie – chauffage » - Avenant n°01 (DE1912I1_6M), acte 
certifié exécutoire le 12/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de plomberie et de chauffage pour l’aménagement des 
locaux de la cité administrative, notifié à RIMBERT SARL (45 boulevard de Graville, 76600 LE 
HAVRE), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 938,00 € HT soit 1.125,60 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 33.667,00 € HT soit 40.400,40 € TTC, passe à 
34.605,00 € HT soit 41.526,00 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-422 



 

7) Travaux d’aménagement des locaux de la cité administrative pour l’accueil du service Enfance 
Jeunesse Scolaire – lot n°05 « revêtement de sol souple » - Avenant n°01 (DE1912I1_7M), 
DÉCISION ANNULÉE 

8) Travaux d’aménagement des locaux de l’ancienne gendarmerie pour l’accueil du service de la 
police municipale – lot n°09 « clôture » - Avenant n°01 (DE1912I1_8M), acte certifié 
exécutoire le 15/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de clôture pour l’aménagement des locaux de l’ancienne 
gendarmerie, notifié à CSTP (961 route des sapins 76110 BREAUTE), un avenant a été signé 
avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 1.586,08 € HT soit 1.903,30 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 9.168,40 € HT soit 11.002,08 € TTC, passe à 
10.754,48 € HT soit 12.905,38 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-112 

9) Requalification des abords des Hallettes – lot n°01 « voirie, réseaux divers et mobiliers 
urbains » - Avenant n°02 (DE1912I1_9M), acte certifié exécutoire le 12/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de voirie, réseaux divers et mobiliers urbains pour la 
requalification des abords des Hallettes, notifié à ASTEN SAS (RD 982 - 76430 OUDALLE), un 
avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 3.150,00 € HT soit 3.780,00 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 882.123,64 € HT soit 1.058.548,36 € TTC 
suite à un premier avenant, passe à 885.273,64 € HT soit 1.062.328,36 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 

10) Requalification des abords des Hallettes – lot n°02 « réseaux électriques » - Avenant n°01 
(DE1912I1_10M), acte certifié exécutoire le 12/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de réseaux électriques pour la requalification des abords 
des Hallettes, notifié à RÉSEAUX ENVIRONNEMENT (ZA les sapins 76110 BREAUTE), un avenant 
a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 4.278,00 € HT soit 5.133,60 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était de 107.957,50 € HT soit 129.549,00 € TTC, 
passe à 112.235,50 € HT soit 134.682,60 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 

11) Construction d’un complexe sportif à la Belle-Etoile – lot n°15 « VRD - espaces verts » - 
Avenant n°02 (DE1912I1_11M), acte certifié exécutoire le 12/11/2019Dans le cadre du 
marché de travaux de VRD et espaces verts pour la construction d’un complexe sportif à la 
Belle-Etoile, notifié à COLAS (82 rue Gustave Nicolle 76600 LE HAVRE), un avenant a été signé 
avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 7.154,66 € HT soit 8.585,59 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché, qui était de 287.436,60 € HT soit 344.923,92 € TTC suite 
à un premier avenant, passe à 294.591,26 € HT soit 353.509,51 € TTC. 



 

Imputation budgétaire : 2313-411-1040 

12) Reprise des désordres de charpente et de toiture du bâtiment des Hallettes (DE1912I1_12M), 
acte certifié exécutoire le 15/11/2019 

Suite à la découverte, lors des travaux de rénovation du bâtiment des Hallettes, de problèmes 
structurels de charpente et de toiture, une commande a été signée avec le bureau d’études 
OCEADE INGENIERIE (21 route du château – ZA d’Aplemour 76700 SAINT LAURENT DE 
BREVEDENT) pour la réalisation d’une prestation d’assistance à la rédaction d’un cahier des 
charges technique pour la consultation des entreprises, d’analyse des offres des candidats et de 
suivi de chantier, pour un montant de 7.956,00 € HT soit 9.547,20 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-90 

13) Construction d’un complexe sportif à la Belle-Etoile – lot n°03 « couverture – étanchéité » - 
Avenant n°02 (DE1912I1_13M), acte certifié exécutoire le 12/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de couverture et d’étanchéité pour la construction d’un 
complexe sportif à la Belle-Etoile, notifié à ROUEN ETANCHE (ZAC du moulin 76410 CLEON), un 
avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 1.557,00 € HT soit 1.868,40 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché, qui était de 267.000,20€ HT soit 320.400,25 € TTC suite 
à un premier avenant, passe à 268.557,20 € HT soit 322.268,65 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-411-1040 

14) Construction d’un complexe sportif à la Belle-Etoile – lot n°01 « fondation – gros œuvre –
maçonnerie » - Avenant n°02 (DE1912I1_14M), acte certifié exécutoire le 12/11/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de fondation, gros œuvre et maçonnerie pour la 
construction d’un complexe sportif à la Belle-Etoile, notifié à la SNET (118/120 route de 
Valmont 76401 FECAMP Cedex), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la 
réalisation de travaux supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 8.138,07 € HT soit 9.765,68 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché, qui était de 995.815,17 € HT soit 1.194.978,20 € TTC 
suite à un premier avenant, passe à 1.003.953,24 € HT soit 1.204.743,88 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-411-1040 

15) Mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation du bâtiment des Hallettes - Avenant n°01 
(DE1912I1_15M - annule et remplace la décision n°DE1912I1_1M), acte certifié exécutoire le 
12/11/2019 

Dans le cadre de la mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation du bâtiment des Hallettes, 
notifiée au cabinet HEL Architecture (7 rue de la République 76290 MONTIVILLIERS), un 
avenant a été signé avec ce cabinet afin de fixer son forfait définitif de rémunération. 

Le montant de cet avenant est de 11.543,36 € HT, soit 13.852,03 € TTC. De ce fait, le montant 
du marché, qui était de 26.250,00 € HT soit 31.500,00 € TTC, passe à 37.793,36 € HT soit 
45.352,03 € TTC. 



 

Imputation budgétaire : 2135-90 

 

SERVICE FINANCES : 

1) Modification de la régie d’avances pour le paiement de dépenses de fonctionnement 
(DE1912I1-1F), acte certifié exécutoire le 12/11/2019  

 
Etant donné la nécessité pour le service Manifestations publiques de la Ville d’effectuer des menues 
dépenses en espèces pour les spectacles payants rattachés au budget annexe « Activités assujetties à 
TVA », l’article 1 de l’acte constitutif de la régie est modifié comme suit : 

« Article 1 : Il est institué, à compter du 1er septembre 2018, une régie d’avances multi-budgets 
auprès du service Finances pour le paiement des dépenses de fonctionnement suivantes :  
 
Pour le budget principal de la Ville  

- Alimentation et boissons avec et sans alcool pour un montant maximum de 80 € par facture  

- Alimentation et boissons sans alcool pour un montant maximum de 200 € par facture dans le cadre 
des sorties et séjours enfance et jeunesse  

- Petites fournitures diverses pour un montant maximum de 50 € par facture  

- Services accessibles sur internet  

- Avances sur frais de mission et de stage à caractère d’urgence  

- Achat par internet de e-tickets (train, avion, métro…)  

- Remboursement de faible montant de recettes de régies à hauteur maximale de 30 €  
 
Pour le budget annexe « Activités assujetties à TVA »  

- Alimentation et boissons avec et sans alcool pour un montant maximum de 80 € par facture  

- Petites fournitures diverses pour un montant maximum de 50 € par facture » 
 

L’ensemble des articles de la régie demeure inchangé. 

2) Modification de la régie de recettes Enfance Jeunesse (DE1912I1-2F), acte certifié exécutoire 
le 12/11/2019  
 

Le service Enfance Jeunesse Scolaire changera de locaux à partir du 2 janvier 2020. De ce fait, la 
localisation de la régie de recettes Enfance Jeunesse également. Il est donc nécessaire de modifier 
l’article 2 ainsi :  
 
« Article 2 : Cette régie est installée à la Mairie de Montivilliers - service Enfance Jeunesse Scolaire – 

29 rue Oscar Germain, 76290 Montivilliers. » 

L’ensemble des articles de la régie demeure inchangé.  

3) Modification de la régie de recettes pour l’encaissement des prix des repas servis dans les 
restaurants scolaires municipaux (DE1912I1-3F), acte certifié exécutoire le 12/11/2019  

 
Le service Enfance Jeunesse Scolaire changera de locaux à partir du 2 janvier 2020. De ce fait, la 
localisation de la régie de recettes pour l’encaissement des prix des repas servis dans les restaurants 
scolaires municipaux également. Il est donc nécessaire de modifier l’article 3 ainsi :  



 

 
« Article 3 : Cette régie est installée auprès du service Enfance Jeunesse Scolaire – 29 rue Oscar 

Germain, 76290 Montivilliers. » 

L’ensemble des articles de la régie demeure inchangé.  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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